
     
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Mise en application du transfert PRIMES/POINTS 

 (Dans le cadre du protocole Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations PPCR) 

 

Comme vous l’avez constaté en lisant votre bulletin de salaire, on vous en donne (très peu) d’un côté 

(relèvement de votre indice) pour vous en prendre de l’autre (abattement sur vos primes). 

                                                                     

Une partie de vos primes est désormais transformée en points d’indice. En clair pas ou peu de 

revalorisation salariale au final. 
 

Un seul avantage : 

La part indiciaire ainsi augmentée va                                                                                                                                                                                                                                    

induire une augmentation de votre pension de futur                                                                                                                 

retraité.  
 

Le protocole PPCR est un accord qui a été rejeté par la                                                                                                                   

majorité des organisations syndicales de la Fonction                                                                                                     

Publique. Il comprend entre autre de maigres revalorisations                                                                                                                                                  

des grilles de salaires, une conversion d’une petite part des                                                                                                        

primes en points d’indice, 3 grades au lieu de 4 dans la                                                                                                                              

catégorie C et la possibilité de dérouler deux grades sur une                                                                                                                              

carrière. 
 

Autre point très négatif pointé par la CGT : Le PPCR allonge votre carrière, il vous faudra travailler plus                                                                                                                   

longtemps pour atteindre le dernier échelon de votre  grille salariale * 

*Remarque : Avant, en fonction de la note, un agent pouvait ne pas accomplir la durée totale de 

son échelon. Il pouvait donc bénéficier d’un avancement bonifié. C’est désormais terminé… 

 

Ce n’est pas un super cadeau pour les agents de la FP de la part du gouvernement et de syndicats 

signataires…mais minoritaires ! 
 

Ce protocole PPCR s’applique pour la catégorie B depuis le 1
er

 Janvier 2016 et depuis le 1
er

 Janvier 

2017 pour les catégories C et A. 
 

Le transfert primes/points c’est : 
 

Catégorie A : +9 -7= 2 points d’augmentation !  

Catégorie B : +6 -5= 1 point d’augmentation !          

Catégorie C : +4 -3= 1 point d’augmentation ! 
 

Quelques miettes en échange d’un allongement des carrières sans réelle reconnaissance des 

qualifications et sans réelle augmentation des salaires, C’EST SE MOQUER DES FONCTIONNAIRES ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CéGéTez-vous et mêlez-vous de votre Hosto !!! 
Contactez-nous au: 05.63.83.30.38. Mail : cgt.chlavaur@wanadoo.fr 

Retrouvez toutes nos infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr 

 

 

1 point = 4.65 euros jusqu’au 31/01/17 

Et 4.68 euros à partir du 1/02/17 


